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Prix Esri Young Scholars – FAQ pour le concours 2024 au Canada 

Détails du prix 

Q : Que recevra l’étudiant·e gagnant·e ?  

A : L’étudiant·e qui remporte le prix Esri Young Scholars recevra une inscription gratuite au 
Education Summit @ Esri UC et  à la Conférence des utilisateurs Esri (Esri UC) ; un billet d'avion 
aller-retour à San Diego ; hébergement et une indemnité quotidienne pour son séjour à San 
Diego ; un prix acrylique ; une photo avec Jack Dangermond ; et une licence ArcGIS pour usage 
personnel (ArcGIS for Personal Use).  

L’inscription, le transport, l’hébergement et l’indemnité quotidienne seront coordonnés par Esri 
Canada en consultation avec l’étudiant·e gagnant·e. 

Q: Un laissez-passer de conférence sera-t-il délivré pour l’Education Summit et l’Esri UC ? 

A:  Oui, un laissez-passer pour l’Education Summit @ Esri UC et l’Esri UC sont inclus. L’étudiant·e 
gagnant·e recevra des instructions sur la façon de s’inscrire. 

Q: Combien de nuits d’hébergement seront couvertes ?  

A: Sept nuits maximum (enregistrement au plus tôt le vendredi 12 juillet ; départ au plus tard le 
vendredi 19 juillet). L’étudiant·e doit fournir un reçu d’hôtel. 

Des dispositions seront prises pour que l’étudiant·e gagnant·e partage l’hébergement à l’hôtel 

avec le personnel d’Esri Canada, à moins que l’étudiant·e n’ait un besoin spécifique 
d’hébergement individuel à l’hôtel. Dans ce dernier cas, il peut y avoir un montant maximal en 
dollars qui est couvert par nuit avec l’étudiant·e responsable de tout ce qui dépasse ce montant.   

Q: Esri paiera-t-il les visas de l’étudiant·e ? 

A: Non. L’étudiant·e gagnant·e devra prendre ses propres dispositions pour un visa touristique, 
si nécessaire. 

Q: Le transport à l’intérieur de San Diego sera-t-il remboursé pour l’étudiant·e gagnant·e ? 

A: Non. La location de voitures et les services de limousine ou de taxi ne sont pas autorisés pour 
le remboursement, autre que les voyages à partir des aéroports respectifs. 

Q : Quels événements spéciaux y aura-t-il pour les Young Scholars internationaux ? 

A: Les Young Scholars auront un événement social pendant l’Éducation Summit pour se 
rencontrer et réseauter ; seront sur place pour discuter de leurs affiches dans la zone 
d’exposition spéciale lors de l’ouverture et de la réception de la galerie de cartes (Map Gallery) ; 
et assisteront à la cérémonie de remise des prix Special Achievement in GIS pour recevoir leur 
prix et prendre une photo de groupe avec Jack Dangermond. La date, l’heure et le lieu de ces 
événements et de tout autre événement susceptible d’intéresser les Young Scholars seront 
envoyés avant la conférence.  

Veuillez noter que la participation à tous les événements spéciaux pour les Young Scholars est 
obligatoire.  

https://www.esri.com/en-us/about/events/education-summit/overview
https://www.esri.com/en-us/about/events/uc/overview
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Q : Quand est-ce l’étudiant·e gagnant·e recevra le prix acrylique et la licence ArcGIS for Personal Use? 

A: L’étudiant·e gagnant·e recevra le prix acrylique lors de la cérémonie de remise des prix 
Special Achievement in GIS à l’Esri UC. 

Étant donné que les étudiants·es ont souvent accès au logiciel ArcGIS par l’intermédiaire de leur 
établissement d’enseignement et peuvent ne pas souhaiter recevoir de licence supplémentaire, 
la licence ArcGIS for Personal Use sera fournie sur demande. L’étudiant·e gagnant·e aura 
jusqu’au 15 décembre 2024 pour demander la licence. 

Q : Que doit faire l’étudiant·e gagnant·e pour tirer le meilleur parti de la conférence ? 

A : Esri fournira un ordre du jour pour les activités des Young Scholars. 

L’étudiant·e gagnant·e doit consulter les membres du groupe Milieu scolaire et recherche d’Esri 
Canada pour des suggestions de séminaires/présentations/événements.  

Q : Y aura-t-il d’autres prix ? 

A : Oui. Jusqu’à deux (2) bourses supplémentaires et des livres électroniques d’Esri Press 
peuvent être attribués à des étudiants·es méritants·es à la discrétion des juges. 

Admissibilité et candidature 

Q : Quelle est la date limite de candidature ? 

A : La date limite de candidature pour le concours 2024 est 17 h. HAE, 25 mars 2024. Les 
candidatures doivent être soumises via le formulaire disponible à scholars.esri.ca. 

Q : Quelles sont les exigences de candidature ? 

A : Pour pouvoir poser sa candidature, l’étudiant·e doit avoir utilisé la technologie Esri pour 
mener à bien une thèse/un projet de recherche ou mener des recherches intéressantes. 
L’étudiant·e doit également être inscrit·e à un programme de premier cycle ou d'études de 
cycles supérieurs dans un collège ou une université canadienne, ou doit avoir obtenu leur 
diplôme très récemment (voir ci-dessous). 

Les demandes de bourse doivent inclure une affiche et une carte narrative sur le projet ou la 
recherche. Les exigences de format pour ces documents peuvent être trouvées à 
https://scholars.esri.ca/fr/etudiants/prix-eys/. La carte narrative doit être publique (partagée 
avec tout le monde). 

Les étudiants·es doivent également soumettre une déclaration personnelle décrivant leur 
expérience avec le SIG et leurs projets futurs, un relevé de notes et leurs coordonnées. Les 
relevés de notes officiels sur papier ne sont pas requis. Les relevés de notes obtenus via le 
système en ligne d’un collège ou d’une université seront acceptés. 

L’étudiant·e gagnant·e devra soumettre une photo qui sera utilisée dans une carte narrative des 
Young Scholars internationaux, comme celle des Young Scholars de 2022. 

https://scholars.esri.ca/fr/etudiants/prix-eys/concours-annuel/
https://scholars.esri.ca/fr/etudiants/prix-eys/
https://arcg.is/1Sn5PG
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Q : Les soumissions doivent-elles être en anglais ? 

A : Non. Les étudiants·es peuvent soumettre les documents requis en anglais ou en français. 

Q : Est-ce que les étudiants·es qui ont obtenu leur diplôme au cours de la dernière année sont 
admissibles ? 

A : Les étudiants.es qui ont officiellement obtenu leur diplôme avant septembre 2023 et qui ne 
sont pas actuellement inscrits·es à un programme à temps plein ne sont pas admissibles. 

Les étudiants·es qui ont officiellement obtenu leur diplôme en septembre 2023 ou plus tard ou 
qui ont rempli les exigences de leur programme et qui ne sont inscrits·es à aucun cours pour le 
trimestre d’hiver 2024, mais qui n’ont pas encore officiellement obtenu leur diplôme peuvent 
être admissibles. Ces étudiants·es doivent contacter scholars@esri.ca pour confirmer leur 
admissibilité avant de soumettre leur candidature.  

Q : Est-ce que les étudiants·es qui ont postulé l’année dernière, mais qui n’ont pas réussi peuvent 
postuler à nouveau ? 

A : Oui. Les candidats·es des années précédentes peuvent postuler à nouveau à condition que 
toutes les conditions soient remplies. 

Q : Comment est-ce l’étudiant·e gagnant·e sera sélectionné·e ?  

A : L’étudiant·e gagnant·e sera sélectionné·e par un jury. 

Les soumissions seront jugées en fonction du contenu ainsi que de la conception et de la 
présentation des affiches et de l’organisation et de la clarté de la carte narrative. Le niveau 
académique des candidats, leur expérience avec les SIG et plus particulièrement avec la 
technologie Esri seront également pris en compte. 

Q : Est-ce qu’il peut y avoir plusieurs gagnants·es ? 

A : Non. Le programme d’Esri n’accueillera qu’un·e seul·e étudiant·e. 

Cependant, Esri Canada pourra choisir d’attribuer des mentions honorables à un petit nombre 
d’étudiants·es à la discrétion des juges. 

Q : Qu’adviendra-t-il des affiches soumises ? 

A : L’affiche de l’étudiant·e gagnant·e sera envoyée à Esri pour être exposée pendant l’Esri UC. 
Toutes les soumissions (candidats·es) doivent donc être conformes aux lois américaines sur 
l’exportation et à toutes les autres lois applicables, y compris les lois sur le droit d’auteur. 
L'étudiant gagnant devra signer un formulaire de consentement pour afficher son travail. 

Une sélection d’affiches peut être affichée tout au long de l’année lors d’événements Esri 
Canada et peut également être affichée en ligne. 

Q : Que se passera-t-il avec les cartes narratives soumises ? 

A : Toutes les cartes narratives soumises doivent être publiques (partagées avec tout le monde). 
Une fois la date limite de candidature est passée, Esri Canada peut choisir de partager les cartes 

mailto:scholars@esri.ca
https://www.esri.com/en-us/legal/export-compliance
https://www.esri.com/en-us/legal/export-compliance
https://www.copyright.gov/
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narratives dans une galerie ou un groupe et de les publier dans un article de blogue ou par 
d’autres moyens. Voir, par exemple Canada’s 2023 Esri Young Scholars. 

Tous les candidats·es utilisant un compte ArcGIS Online de leur collège ou université doivent 
s’assurer que leur contenu ne sera pas supprimé de l’organisation avant la fin de 2024.  

 

Toute autre question peut être envoyée à scholars@esri.ca. 

https://storymaps.arcgis.com/collections/40d5330489d64281a667ea77c5c852ac
mailto:highered@esri.ca

